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RAPPORT

relatif  à un  projet  de délibération  portant  approbation  du

projet  d'avenant  à la  convention  no 87-19  du  26

décembre  2019  entre  l'État  et la Polynésie  française

relative  à la  jeunesse,  au sport  et à la vie  associative,

présenté  au nom  de la commission  de l'éducation,  de

I'enseignement  supérieur,  de la  jeunesse  et des sports,

par  Mesdames  les représentantes  Moihara  TÏJPANA  et

Romilda  TAHIATA

Monsieur  le Président,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par  lettre  no 9209/PR  du 25 novembre  2021,  le Président  de la Polynésie  française  a transmis  aux  fins

d'examen  par  l'assemblée  de la Polynésie  française,  un projet  de délibération  portant  approbation  du projet

d'avenant  à la convention  no 87-19  du 26 décembre  2019  entre  l'État  et la Polynésie  française  relative  à la

jeunesse,  au sport  et à la vie  associative.

I  -  Rappel  du  contenu  de la  convention

La  convention  no 87-19  du 26 décembre  2019  entre  l'Etat  et la Polynésie  française,  détermine  et

organise  l'appui  de l'Etat  à la Polynésie  française  dans les champs  de la jeunesse,  du sport  et de la vie

associative  pour  une  période  de huit  années,  et consacre  par  la même  occasion  un  partenariat  engagé  depuis

plusieurs  années.  Le  concours  de l'Etat  comprend  :

des actions  de conseil  et d'expertise  auprès  des instances  polynésiennes,  à leur  demande  ;

un  apprii  technique  sous la forme  de missions  ponctuelles  d'experts  et de formateurs,  selon  les

besoins  exprimés  par  la Polynésie  française  ;

des crédits  d'intervention  et de subventions  d'équipement  ;

des dispositifs  nationaux  relevant  des champs  de la  jeunesse,  des sports  ou de la vie  associative

rendus  applicables  en Polynésie  française  ;

une  mission  d'appui  tecbnique  jeunesse  et sport  (MATJS),  constituée  auprès  du  Haut-comrnissaire

de la  République  en Polynésie  française  et composée  de 5 agents  de l'État  ;

un  accompagnement  technique  dans  le domaine  de la  formation  et des certifications  ;

la  mise  en réseau  des stnuctures  placées  sous  la  tutelle  du ministre  de l'État chargé  de la  jeunesse  et

des sports  avec  celles  de la Polynésie  française  et ses établissements  publics  afin  de faciliter  la

conclusion  de conventions  de partenariat.

Depuis  son officialisation  fin  2019,  Ia mise  en œuvre  de cette  corivention,  fondée  sur le respect  dtï

partage  des compétences  définies  par le statut  d'autonomie  de la Polynésie  française,  n'appelle  pas de

remarques  particr'ilières.
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n[ -  Présentation du proiet  de délibération

Le  présent  projet  de délibération  composé  de deux  aîticles  vient  approuver  le projet  d'avenant  à la

convention  no 87-19  du 26 décembre  2019  entre  l'État et la Polynésie  française  relative  à la  jetmesse,  au sport  et

à la  vie  associative  qui  lui  est annexé.

Cet  avenant  est rendu  nécessaire  suite  à la  réforme  de l'organisation  territoriale  de l'Etat  mise  en

œuwe  par  le gouvernement  central  dans le but  de gagner  en lisibilité  et en cohérence  dans le pilotage  des

politiques  pubIiques.  Cette  réforme  modifie  entre  autres  la structuration  et l'organisation  des services  au plan

régional  et départemental.

Ainsi,  il a été procédé  depriis  le ler  janvier  2021 au rapprochement  des secteurs  de la jeunesse,  du

sport  et de la vie  associative  avec  celui  de l'éducation  et, ce faisant,  à la création  de délégations  régionales

académiques  à la  jeunesse,  à l'engagement  et au sport  (DRAJES)  au sein  des rectorats  de Région  académique  et

de services  départementaux  à la jeunesse,  à l'engagement  et au sport  (SDJES)  au sein  des Directions  des

services  départementaux  de l'éducation  nationale.

En  Polynésie  française,  eu égard  aux  dispositions  statutaires  de la collectivité,  ces modifications  n'ont

pas la même  portée.  Aussi,  quelques  ajustements  techniques  et de gestion,  en même  temps  que l'intégration  du

vice-recteur  de la Polynésie  française,  dans le corps  de la convention  no 87-19  du 26 décembre  2019  s'avèrent,

toritefois,  indispensables  afin  de sécuriser  l'ensemble  du  dispositif  conventioiu'iel.

Les personnels  «jeunesse  et sport»  qui jusqu'ici  bénéficient  d'un  support  de gestioî'i  de leurs

rémunérations  de la part  du Secrétariat  Général  des Ministères  chargés  des affaires  sociales  (SGMAS)  relèvent

depuis  le ler  janvier  2021  du Secrétariat  Général  du Ministère  de l'Education  Nationale  (SGMEN).  Ce transfert

a été validé  au niveau  central  le 26 septembre  2020  avec  une  mise  en application  effective  en mars  2021.

Par  voie  de conséquence,  le vice-recteur  a donc  depuis  ce transfert,  acté au niveau  national,  la

responsabilité  de  la  gestion  des  budgets  opérationnels  correspondants  (rémunérations  et accessoires,

fonctionnement  courant...)  Ceci  implique  donc  d'introduire  dans  la convention  précitée  ce rôle  du vice-recteur

pour  officialiser  et rendre  opérant  ce transfert  de gestion.

Les  travaux  meriés  entre  la  MATJS,  le haut-commissariat  et le vice  -rectorat  visant  à trouver  un  mode

opératoire  à ce rapprochement  ont  permis  d'acter  les éléments  suivants  :

Le transfert  de gestion  au vice-rectorat,  effectif  depuis  le mois  de mars  2021,  ne pose  pas de

difficulté  particulière  ;

L'exécution  de la convention  dans ses dispositions  actuelles,  notarnment  en ce qui  concerne  les

modalités  de l'appui  de l'Etat  à la Polynésie  française  est opérante  et n'a  pas nécessité  de

modifications  spécifiques.

Examiné en commission le 3 décembre 2021, et suite à des échanges figurant  au compte-rendu, le
projet  de délibération,  tel qu'amendé,  a recueilli  un vote  javorable  des membres de la commission. En
conséquence,  la  commission  de l'éducation,  de l'enseignement  supérieur, de la jeunesse et des sports propose à
rassemblée de la Polynésie française d'adopter le projet  de délibération ci-joint

LES  RAPPORTEURES

Moihara  TUPANA Romilda  TAHIATA
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ANNEXE  AU RAPPORT

TABLEAU  COMPARATIF

Projet de délibération  portant  approbation  du projet  d'avenant  à la convention  no 87-'19 du 26 décembre  20"19 entre l'Etat  et la

Polynésie  française  relative  à la jeunesse,  au sport  et à la vie associative

(Lettre n"9209/PR  du 25-11-2021)

DISPOSITIONS  EN VlGUEUR MODlFiCATiONS  PRGPOSÉES

CONVENTION  N" 87-"19 DU 26 DECEMBRE  2019 ENTRE L'ET  AT ET LA POLYNESIE  FRANCAISE  RELATIVE  A LA JEUNESSE,

AU SPC)RT ET À LAVIE  ASSOCIATIVE

 : De l'appui  de l'État

Article  4 : L'État, pour sa part, apporte son appui à la Polynésie

française  pour  la réalisation  des objectifs  stratégiques

susmentionnés  au moyen :

- d'actions de conseil et d'expertise  auprès  des instances

polynésiennes,  à leur demande  ;

- d'un appui technique sous la forme de missions ponctuelles

d'experts et de formateurs, selon les besoins exprimés par la

Polynésie française ;

- de crédits d'intervention  et de subventions  d'équipement  ;

- des dispositifs nationaux  relevant des champs de la jeunesse,

des sports ou de la vie associative rendus  applicables en

Polynésie  française  ;

- d'une mission d'appui technique jeunesse et sport (MATJS),

constituée auprès du Haut-commissaire  de la République en

Polynésie française et composée d'agents de l'Etat de catégorie

A, affectés dans les conditions  définies par la présente  convention

- d'un accompagnement  technique  dans le domaine  de la

formation  et des certifications  ;

- de la mise en réseau des structures placées sous la tutelle du

ministre de l'État chargé de la jeunesse  et des sporis avec celles

de la Polynésie française  et ses établissements  publics aFin de

faciliter la conclusion  de conventions  de partenariat.

Une feuille  de route  bisannuelle,  cosignée  par  le Haut-

commissaire de la République en Polynésie Trançaise et le

Président de la Polynésie française, précise, en déclinaison de

l'article 3, des objectifs opérationnels  partagés à atteindre. Cette

feuille de route fait l'objet d'un bilan concerté tous les deux ans.

Elle est reconduite sur la totalité de la durée de la présente

convention et peut être amendée en termes d'axes de travail et de

moyens  humains  affectés  pour  tenir  compte  des priorités

exprimées  par l'une ou l'autre des parties.

Article  4 : L'État, pour sa part, apporte son appui à la Polynésie

française  pour  la réalisation  des objectifs  stratégiques

susmentionnés  au moyen :

- d'actions  de conseil et d'expertise auprès  des instances

polynésiennes,  à leur demande ;

- d'un appui technique sous la forme de missions ponctuelles

d'experts et de formateurs, selon les besoins exprimés par la

Polynésie française  ;

- de crédits d'intervention  et de subventions  d'équipement  ;

- des dispositifs nationaux  relevant  des champs de la jeunesse,

des sports ou de la vie associative rendus applicables en

Polynésie française  ;

- d'une mission d'appui technique  jeunesse et sport (MATJS),

constituée auprès du Haut-commissaire  de la République en

Polynésie française et composée  d'agents de l'Etat de catégorie

A, affectés dans les conditions  définies par la présente convention

- d'un accompagnement  technique dans le domaine  de la

formation et des certifications  ;

- de la mise en réseau des structures  placées sous la tutelle du

ministre de l'État chargé de la jeunesse  et des sports avec celles

de la Polynésie française et ses établissements  publics afin de

faciliter la conclusion de conventions  de partenariat.

Une feuille  de route  bisannuelle,  cosignée  par le Haut-

commissaire de la République en Polynésie française et le

Président de la Polynésie  française  et visée par  Ïe vice-recteur

de la PoÏynésie  française,  précise, en déclinaison de l'article 3,

des objectiFs opérationnels  partagés à atteindre. Cette feuille de

route fait l'objet d'un bilan concerté tous les deux ans. Elle est

reconduite sur la totalité. de la durée de la présente convention et

peut être amendée en termes d'axes de travail et de moyens

humains affectés pour tenir compte des priorités exprimées par

l'une ou l'autre des parties.

_A : Contribution  financière
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DISPOSITIONS  EN VIGUEUR MODIFICATIONS  PROPOSÉES

Article  6 : L'État et l'Agence  Nationale  du Sport (AnS),

groupement  d'intérêt  public, contribuent  financièrement  à la mise

en œuvre des programmes conduits par la Polynésie française

par :

- des crédits imputés sur le programme 163, «Jeunesse et vie

associative )) (dont une part au titre de l'aide aux projets

associatifs portés par des salariés associatiTs qualifiés, anciens

«postes FONJEP ))) ;

- des crédits imputés sur le programme  219, (( Sport )) ;

-des crédits du Fonds pour  la rMveïoppement  de la vie associative

(FDVA);

- des crédits imputés sur le programme 124, «  Conduite  et

soutien  des politiques  sanitaires,  sociaïes,  du sport,  de la

jeunesse  et de la vie assocïative  »», nécessaires  aux dépenses

de fonctionnement  de la mission d'appui technique jeunesse et

sport ;

- des crédits de l'Agence Nationale du Sport.

Article  6 : L'État et l'Agence  Nationale  du Sport (AnS),

groupement  d'intérêt  public, contribuent  financièrement  à la mise

en œuvre des programmes conduits par la Polynésie française

par :

- des crédits imputés sur le programme 163, «Jeunesse et vie

associative )) (dont une part au titre de l'aide aux projets

associatifs poriés par des salariés associatifs qualifiés, anciens

«postes FONJEP ))) ;

- des crédits imputés sur le programme  219, (( Sport )) ;

-des crédits du Fonds pourle  rMveloppement  de ja vïe associative

(FDVA):

- des crédi(s imputés sur le programme 214 «soutien  de la

politique  de Î'éducation  nationaïe  )) nécessaires aux dépenses

de fonciionnement  de la mission d'appui technique jeunesse et

sport ;

- des crédits de l'Agence Nationale  du Sport.

Article  7 : Les crédits des programmes 124, 163 et 219 sont

notifiés annuellement  par le ministre de l'État chargé de la

jeunesse  et des sports  (secrétariat général des ministères

chargès des affaïres sociales, responsables  de programmes  - RB

OP), au Haut-commissaire  de la République  en Polynésie

française.

Les crédits du titre VI conespondant  aux programmes  163 et 2"19

sont transférés à la Polynésie française par arrêté du Haut-

commissaire  de la République en Polynésie française, hormis les

crédits dédiés pour les actions relevant du FDVA ou du service

civique.

Les crédits de l'AnS sont transférés à la Polynésie française en

application des disposifions  de la convention d 'objectifs qui lie le

Ministère chargé des sports et l'AnS.

Artic1e.7 : Les crédits des programmes 163 et 219 sont notifiés

annuellement  par le ministre de l'É_tat chargé de la jeunesse et

des sports  (secrétariat général du ministère  de l'éducation

nationale,  responsable de programmes  - RBOP), au Haut-

commissaire  de la République en Polynésie française. Une copïe

de la notification  est adressée  au vîce-recteur  de ia Polynésie

française.  Les crédits  du programme  214 sont  notifïés  par  le

mïnistre  de rÉtat  chargé de la jeunesse  et des sports

(secrétariat  général  du ministère  de réducatïon  natFonale,

responsabje  de programmes  - RBOP) au vice-recteur  de la

Polynésïe  française.

Les crédits du titre VI correspondant  aux programmes 163 et 219

sont transférés à la Polynésie française par arrêtè du Haut-

commissaire  de la République  en Polynésie française, hotmis les

crédits dédiés pour les actions relevant du FDVA, du Service

Nationar  Unïversel  (SNU) ou du service civique

Les crédits de l'AnS sont transférés à la Polynésie française en

application des dispositions  de la convention d 'objectifs qui lie le

Ministère chargé des sports et l'AnS.

Article  9 : Les crédits de titre Ill (BOP f24,163  et 219) permettent

le règlement des frais de fonctionnement  et de mission liés aux

activités de la mission d'appui technique, de vacations, de

formation et de prise en charge des déplacements  afférents à la

présente convention.

Les crédits de titre Ill (124,163 et 219) servent en priorité au

financement  de missions ponctuelles d'experts et de Formateurs

dans le cadre  d'actions  de formation,  de recherche,

d'entraînement, d'évaluation sur la base d'un programme de

missions décidé conjointement  par la Polynésie Française et l'É_tat

(une mission correspond à l'intervention d'un seul expert). Cette

prise en charge inclut les frais occasionnés dans la limite d'une

durée de trois semaines maximum par mission.

Article  9 : Les crédits de titre Ill (BOP 2/4,163  et 219) permettent

le règlement des Frais de fonctionnement  et de mission liés aux

activités de la mission d'appui technique,  de vacations,  de

formation et de prise en charge des déplacements afférents à la

présente convention.

Les crédits de titre Ill (2f4,"t63 et 219) servent en priorité au

financement  de missions ponctuelles d'experts et de formateurs

dans le cadre  d'actions  de formation,  de recherche,

d'entraînement, d'évaluation sur la base d'un programme de

missiûns décidé conjointement  par la Polynésie Française et l'État

(une mission conespond  à l'intervention d'un seul expert). Cette

prise en charge inclut les Trais occasionnés dans la limite d'une

durée de trois semaines maximum par mission.
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D18POSITiONS  EN VIGUEUR

MODIFICATIONSPROPOSÉES I
I

_B : La rnission  d'appui  technique  jeunesse  et sport  

I

Article  '13 : A cet effet, l'État affecte au Haut-commissariat  au
maximum cinq fonctionnaires  de catégorie A, afin d'y exercer,
dans le cadre de la mission précitée, des fonctions dans les
domaines de leurs  compétences  professionnelles.  Les cinq
fonctionnaires  composant  cette mission relèvent  des corps des :

-inspecteurs  de la jeunesse  et des sports ;

- conseillers  techniques  et pédagogiques  supérieurs  ;

- professeurs  de sport ;

- conseillers  d'éducation  populaire  et de jeunesse.

Le ministre de l'État  chargé de la jeunesse  et des sports recueille
l'avis de la Polynésie  française sur une liste de candidats, avant
toute affectation. A l'issue de cette consultation, les agents de la
mission sont nommés par arrêté ministériel sur proposition du
Haut-commissaire.

Article  "13 : A cet effet, l'État affecte au Haut-commissariat  au
maximum cinq fonctionnaires  de catégorie A, afin d'y exercer,
dans le cadre de la mission précité.e, des fonctions dans les
domaines  de leurs  compétences  professionnelles.  Les cinq
fonctionnaires  composant  cette mission relèvent  des corps des :

-inspecteurs  de la jeunesse  et des sports ;

- conseillers  techniques  et pédagogiques  supérieurs  ;

- professeurs  de sport  ;

- conseillers  d'éducation populaire  et de jeunesse.

Le ministre de Ittat chargé de la jeunesse  et des sports recueille
l'avis de la Polynésie Trançaise sur une liste de candidats, avant
toute affectation. A l'issue de cette consultation,  les agents de la
mission sont nommés par arrêté ministériel sur proposition du
Haut-commissaire.

Le vïce-recteur  de la Poîynésie  françaïse  reçoit  copie de I
ractedenomination. i

I

Article  "14 : L'un de ces agents est nommé chef de la MATJS, par
arrêté du Haut-commissaire,  après consultation  du Président  de la
Polynésie française.

I

Article  "14 : L'un de ces agents est nommé chef  de la MATJS, par,
arrêtt: du Haut-commissaire,  après consultation  du Président  de la
Polynésie  Trançaise.

Le vïce-recteur  de /a Polynésie  françaïse  reçoit  copie de
l'acte  de nomination.

Article  17 : Un bilan concernant  l'activité annuelle de la MATJS
est établi par le chef de la MATJS et validé par le chef des
subdivisions des fles du Vent et des îles sous-le-Vent. Ce bilan
est remis au ministre chargé de la jeunesse  et des sports de la
Polynésie  française  ainsi qu'au Haut-commissaire  de la

, République en Polynésie  française.

I

Article  17 : Un bilan concernant  l'activité annuelle de la MATJS
est établi par le chef de la MATJS et validé par le chef des
subdivisions  des îles du Vent et des îles sous-le-Vent.  Ce bilan
est remis au ministre chargé de la jeunesse  et des sports de la
Polyné'sie française  ainsi qu'au  Haut-commissaire  de la
Ré.publique en Polym,sie  française.

Une copie est adressée  au vice-recteur  de la Polynésie
française

' 3j:  Des formations dans les domaines de la jeunesse et des sports conduisant à la délivrance de diplômes d'État ou de laI Polynésie  française

' Article 18 : Les formations conduisant à la délivrance de
diplômes  d'État peuvent être organisées par la Polynésie
française ou tout autre organisme habilité, en collaboration  avec
le Haut-commissaïre  ou son représentant  dans le respect de la

, réglementation  nationale  spécifique  à chaque diplôme.

I

Article  18 : Les formations conduisant à la délivrance de
diplômes d'État en matîère  de jeunesse  et de sports  peuvent
être organisées  par  la Polynésie  française  ou tout autre
organisme habilité, en collaboration  avec le vîce-recteur  ou son
représentant, dans le respect de la réglementation nationale
spécifique à chaque diplôme.
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I DISPOSITIONS EN VIGUEUR
MODIFICATIONS  PROPOSÉES

Article  19 : Les diplômes d'Etat en matière de jeunesse et de

sports son( délivrés par te Haut-commissaire  de la Ré'publjque

par détégation du ministre compétent. Le Haut-commissaîre

désigne le président  et les membres du jury en tenant compte des

contingences  locales et dans le respec( des textes régissantles

diplômes concernés. A cet effet, le Haut-commissaire  s'appuie

sur le chef de la mission d'appui technique jeunesse  et sport

auquel il peut déléguer  sa signature.

 La Polynésie française facilite l'organisation  de ces examens en

mobilisant  les ressources  et les moyens dont elle dispose.
I

Article  "I9 : Les diplômes d'Etat en matière de jeunesse et de

sports sont délivrés  par le vice-recteur  de la Polynésîe

française  par dé'léga(ion du ministre compétent. Le vice-recteur

désigne le président  et les membres du jury en tenant compte des

contingences locales et dans le respect des textes régissant les

diplômes concernés. A cet effet, le vice-recteur  s'appuie sur le

chef de la mission d'appui technique jeunesse et sport auquel il

peut déléguer  sa signature.

La Polynésie française racilite l'organisation de ces examens en

mobilisant  les ressources et les moyens dont elle dispose.

: Des agents  de l'Êtat  composant  la MATJS

Article  23 : Les agents de la MATJS demeurent  dans leur corps

d'origine et restent assujettis aux règles qui s'y rappottent.

Les actes administratifs  afférents à la gestion de la carrière des

agents de la mission relèvent  du ministre chargé de la jeunesse  et

des sports. Les actes de gestion courante des agents sont

délégués au Haut-commissaire  qui peut les déléguer  au chef de la

mission.

Article  23 : Les agenis de la MATJS demeurent dans leur corps

d'origine et restent  assujettis aux règles qui s'y rapportent.

Les actes administratiîs  afférents à la gestion de fa canière  des

agents de la mission relèvent du ministre chargé de la 3eunesse et
des sports. Les actes de gestion courante des agents sont

délégués au Haut-commissaire  qui peut les déléguer  au chef  de la

mission.

Le vice-recteurreçojt  copie  de ces actes

Article  24:  Le Haut-commissaire  a la responsabilité  de

l'évaluaiion des agents de la MATJS. Il peut solliciter  à cet effet le

, Président de la Polynésie française pour lui adresser des

éléments  d'appréciation sur les actions  conduites  par ces

' derniers.

ILe Haut<ommissaire  exerce le pouvoir disciplinaire  pour les

sanctions du "leï groupe. Il peut solliciter à cet effet le Président  de

la Polynésie  française.

Article  24:  Le Haut-commissaire  a la responsabilité  de

l'évaluation des agents de la MATJS. Il peut solliciter à cet effet le

Président de la Polynésie  française  pour lui adresser des

éléments  d'appréciaiion  sur  )es actions  conduites  par ces

derniers.

Le Haut-commissaire  exerce le pouvoir disciplinaire pour les

sanctions du leo groupe. Il peut solliciter à cet effet le Président  de

la Polynésie  française  après  consultation  du vice-recteur.

Article  25 : L'État prend en charge la rémunération et les

accessoires versés aux fonctionnaires de la MATJS sur le

programme  124  « Conduite  et soutien  des  politiques

sanïtaïres,  sociales,  du sport,  de la jeunesse  et de la vie

associafive  )).

Article 25 : L'État prend en charge la rémunération et les

accessoires  versés aux Fonctionnaires de la MATJS sur le

programme  214 «Soutien  de ïa politïque  de réducation

nationale  )).
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ASSEMBLÉE
DE  LA

POLYNÉSIE  FRANÇAISE

NOR  : SJS2122577DL-4

DÉLIBÉRATION  No 2021-131/APF

DU  9 DÉCEMBRE  2021

poîtant  approbatioî'i  du  projet  d'avenant  à la

convention  no 87-19  du 26 déceî'nbre  2019  entre

l'État  et  la  Polynésie  française  relative  à la

jeunesse,  au sport  et à la vie  associative

L'ASSEMBLÉE  DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Vu  la loi organiqrie  no 2004-192  du 27 féwier  2004  modifiée  portant  stahit  d'aritonoï'nie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi  no 2004-193  du 27 féwier  2004  modifiée  complétant  le stahit  d'autonomie

de la Polynésie  française  ;

Vu  la délibération  îïo 99-176  APF  du 14 octobre  1999  modifiée  relative  à l'organisation  et à la

promotion  des activités  physiques  et spoîtives  en Polynésie  française  ;

Vul'arrêté  no 2600  CM  du 25 noveînbre  2021  soumettant  un projet  de délibération  àl'assemblée  de la

Polynésie  française  ;

Vu  la convention  îïo 87-19  du 26 décembre  2019  entre  l'État  et la Polynésie  française  relative  à la

jeunesse,  ari sport  et à la vie  associative  ;

Vu la lettre  no 3071/2021/APF/SG  du  26 novembre  2021  poîtant  convocation  en  séance  des

représentants  à l'assemblée  de la Polynésie  française  ;

Vu  le rappoït  no 190-2021  du 3 décembre  2021  de la comînission  de l'éducation,  de l'enseignement

supérieur,  de la  jeunesse  et des sports  ;

Dans  sa séance  du 9 décembre  2021  ;

ADOPTE:

Article  1"'.-  Confoiï'nément  aux  dispositions  des aiticles  169  et 170-1  de la loi  organique  îïo 2004-192

du 27 féwier  2004  înodifiée  susvisée,  l'assemblée  de la Polynésie  française  approuve  le projet  d'avenant  à la

convention  no 87-19  du 26 décembre  2019  entre  l'État  et la Polynésie  française  relative  à la  jeunesse,  au spoït  et

à la vie  associative  joint  en annexe.

%.-  Le Président de la Polynésie française  est chargé de l'exécution de la présente délibération
qui sera pribliée ari Journal officiel de la Polynésie française. /"\

La  seüétaire,

Béatrice CAS
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AVENANT  nol  à la convention  no 87-19  du 26 décembre  2019

entre  15Etat  et la Polynésie  française  relative  à la jeunesse,  au sport  et à la vie  associative

Entre  :

L'État,  représenté  par  le Haut-commissaire  de la  République  en Polynésie  française,

d'une  part,

Et  :

La Polynésie  française,  représentée  par son Président,  d'autre  part,

Vu  la loi  organique  no 2004-192  du  27 février  2004 modifiée,  portant  statut  d'autonomie  de

la Polynésie  française,  ensemble  la loi  no 2004-193  du 27 février  2004 complétant  le statut  d'autonomie  de

la Polynésie  française;

Vu  le Code  du sport,

Vu  le Code  de l'éducation,

Vu le décrel: no 96-1026  du 26 novembre  1996  relatif  à la situation  des fonctionnaires  de l'État  et de certains

magistrats  dans les territoires  d'outre-mer  de Nouvelle-Calédonie,  de Polynésie  française  et de Wallis-et-

Futuna  ;

Vu le décret no2007-422 du 23 mars 2007 modifié  relatif  aux pouvoirs  du haut-commissaire  de la

République,  à l'organisation  et à l'action  des services  de l'État  en Polynésie  française  ;

Vu Le décret  du IO juillet  2019 portant  nomination  de monsieur  Dominique  SORAIN  en qualité  de haut-

commissaire  de laRépublique  enPolynésie  ftaançaise ;

Vu  le décret  du 22 avril  2020  portant  nomination  du vice-recteur  de la Polynésie  française  ;

Vu la délibération  no 99-176  APF du 14 octobre  1999 modifiée  relative  àI'organisation  et à la promotion

des activités  physiques  et sporti'ves  en Polynésie  française  ;

Vu  l'a'rrêté  no 1406/CM  du  03 octobre  2008  portant  organisation  du comité  technique

des subventions  jeunesse  et éducation  populaire  de la Polynésie  française  ;

Vu  l'Accord  pour  le développement  de la Polynésie  française  du l7  mars 2017 ;

Vu la convention  entre l'Etat  et la Polynésie  fïançaise  no 87-19  du 26 décembre  2019  relative  à la jetïnesse,

au sport  et à la vie associative  ;

Vu le décret  no 2020-1542  du 9 décembre  2020 relatif  aux compétences  des autorités  académiques  dans le

domaine  des politiques  de la jeunesse,  de l'éducation  populaire,  de la vie associative,  de l'engagement

civique  et des sports  et à l'organisation  des services  chargés  de leur  mise en œu'vre ;

Vu  la convention  no 99-16  du 22 octobre  2016  relative  à l'éducation  entre la Polynésie  française  et l'Etat
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IL  EST  CONVENU  CE QUI  SÏJIT  :

Article  1 : Objet

Le présent avenant a pour  objet  d"apporter  à la convention  entre l'Etat  et la Polynésie  française  no 87-19 du

26 décembre  2019 relative  à la jeunesse,  au sport  et à la vie  associative  Ies modifications  d'ordre  technique

et de gestion induites par la réforme  de l'organisation  territoriale  del'Etat  à compter  du l"  janvier  2021 dans
les domaines  de la jeunesse,  du sport  et de la vie associative,

4:  Modificatïons
- Au dernier alinéa de l'article 4 est insérée, après les mots (( le Président de la Po[ynésie française  ,l)

la mention «< et visée par le vice-recteur de la Po1ynésie frartçaise  )).

Le cinquième  alinéa  de l'article  6 est rédigé  ainsi  qu'il  suit  :

('( - des crédits  imputés  sur  le programme  214 « soutierx  de la  politique  de réducation  riatiorîale  »

nécessaires  a'gtx dépenses  de fonctionnement  de [a mission  d'appui  technique  je'tmesse  et sport  ».

Les deux  premiers  alinéas  de l'article  7 sont  ainsi  rédigés

« Les crédits des prûgrammes  163 et 219 sont notifiés annuellement par  le mirîistre  de Il,tat  chargé  de
la jeunesse  et des sports (secrétariat  général  du m'mistère  de l'éducatiorx  nat'tonale,  responsable  de

prograrmnes - RBOP), au Haut-commissaire de la République erî Polynésie fiarîçaise.  Urxe copie  de la
notfication  est adressée au vice-recteur de la Polynésie française.  Les crédits du programme 214 sont

notifiés par le rnmistre de Wtat  chargé de la jeunesse et des sports  (secrétariat général  du ministère  de

l'éducation nationale, responsable de programmes - RBOP) au vice-rectew de la Polynésie française.

Les crédits du titre VI correspondant aux programmes 163 et 219 sont transférés à la Polynésie
fiançaise par arrêté du Haut-cûmmissaire de la République en Po[ynésie fiarîçaise,  hormis les crédits
dédiés  pour  les actions  re7evant  du FDVA,  du Service  National  Urîiversel  (SNU)  ûu du servïce  civique  )).

L'article  9 est ainsi  modifié  :

lo Au  premier  alinéa,  laréférence  au (< BOP  124  » est remplacée  par  « BOP  2I4  »

2o Au  dernier  alinéa,  le nombre  « 124  » est remplacé  par « BOP  214  ».

- A la fin  des articles  13 et 14 est rajoutée  la mention  :

« Le vice-recteur de la Polyrtésie française  reçoit  copie  de l'acte de rîomination  »».

- A  la fin  de l'article  17 est rajoutée  la mention  :

« Une copie est adressée au vice-recteur de la Polynésie fiançaise  ),l.

- L'article  18 est ainsi  rédigé  :

<'«' Les formations conduisant à la délivrance de diplômes dTstat en matière de jetmesse  et de sports
pe't.rveræt être ûrganisées pœ la PoIynésîe fiartçatse OZ/ tout autre organisme habilité, erz collaboratio'rx
avec Ie vice-recteur ou son représentartt, darîs le respect de [a réglementation nationa7e spécifique à
chaque  dplôme  ».

Le prernier  alinéa  de l'article  19 est ainsi rédigé  :

« Les diplômes  d Etat  en matière  de jeunesse  et de spœts  sont déliwés  par  le vice-recteur  de la

Polynésie firançaise  par  délégation du m'mistre compétent. Le vice-recteur  désigne ïe présiderit  et les
membres  du jury  en tertant  compte  des contingences  locales  et dans le respect  des textes régissarxt  les

d:lômes concernés. A cet efjfeù le vice-recteur s'appuie sur le chef de la mission  d'appui techrîique
jeunesse  etsportauquel  il  peutdéïéguersa  signature  >».
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- A ]a fin  de ]'article  23 est  rajoutée  la mention

«< le  vice-recteur  reçoit  copie  de ces actes  ).).

Au dernier alinéa de loarticle 24 est iusérée, après les mots « le Présiderrt de la Polynésie française  »

la mention  « après  consultation  du  vice-recteur  ».

-  L'aîticle  25 est rédigé  ainsi  qu'il  suit  :

L'État preyîd  eïî charge la rémunération  et les accessoires  versés aux  fonctionrwires  de la MATJS  sur le

programme  214  « Soutien  de la  politique  deréducation  nationale  >».

Article  3 : Toutes les autres dispositions  de la convention  non expressément modifiées  par le présent

avenant  restent  inchangées.

Fait  à Papeete,  le

Pour  la PoIynésie  française,

Le  Président  de la  Polynésie  française

Pour  l'Etat,

Le  Haut-commissaire  de la  République

en Polynésie  française

Édouard  FRTTCH Dominique  SORAIN

Le  vice-recteur  de la  Polynésie  française

Philippe  LACOMBE

Le  contrôleur  financier  local
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